
e AMNESTY
I INTERNATIONAL

BULLETIN MENSUEL
HAITI

Violations a la suite du coup d'Etat
1UND1 30 septenthre. [armee a
renvcrse le gouvernement elu du
president Jean-Bertrand Aristide,
au pouvoir depuis le 7 levrier
1991. Al a ete informee de viola-
tions des droits de l'homme gene-
ralisees commises par les farces
de securite - executions extraju-
diciaires, coups ct arrestations
illegales de partisans du president
Arist ide.

Durant les journees qui ont
suivi le coup d'Etat des soldats ont
ouvert le feu sur des centaines
de civils dans différents secteurs
de Port-au-Prince. dont la Cite
Soleil et Lamentin 54. et en
d'autres endroits du pays. faisant

TUNISIE

Reprise des
executions
CINQ hommes ont ete executes lc
9 octohre 1991 hien que le pre-
sident Ben Ali ait plusieurs lois
affirme son apposition a la Nine
de mart.

Trois &entre eux. sympathi-
sants presumes du mouvement
islamique tunisien illegal  HO) al-
Nalula.  avaient d'abord ete con-
damnes en mai 1991 pour meur-
tre ct incendie d'un local du parti
au pouvoir, a des peines allant de
20 ans de prison a la perpetuite :
en juin la cour d'appel a alourdi
leur  sentence.  les condanmant ii
mart. Les deux autres avaient
ete condanmes pour viol et
meurtre.

En novembre 1990. un homme
condamne pour vials et meurtres
multiples a ete la premiere per-
sonne executée depuis [accession
du President au pouvoir en 1987.
Le Gouvernement tunisien avail
declare a l'epoque qu'il s'agissait
d'une exception. [execution etant
motivee par la nature particulie-
rement odieuse des crimes
commis.

Amnesty International a ecrit au
president Ben Ali pour exprimer
son protand regret devant la
reprise des executions, le priant
instamment de commuer toutes
les autres sentences capitales
pour rnarquer un premier pas
vers [abolition  de  la peine de
mort .1 


des centaines de morts et de
blesses. Parmi les victimes d'exe-
cutions extrajudiciaires figurent
Jacky Caraihe. directeur dc
Radio-Caralhe. qui avail ete
apprehende par des soldats le
30 septembre. hattu sous les yeux
de sa famille et emmene. Son
cadavre a éte retrouve pcu apres
portant des marques de torture
grave.

Plusieurs partisans du president
Aristide ont ete arretes et hattus.
Le 7 octahre le maire de Port-au-
Prince. Evans Paul. a ete passe a
tahac apres son arrestat ion par des
soldats i l'aeroport de Port-au-
Prince. 11 a ete rehiche quelques 


heures plus tard. D'autres parti-
sans du president Aristide. dont
un employe de la mairie de Port-
au-Prince, l'administrateur d'un
centre de soins. un homme
(rattail-es et un chanteur connu.
sont parmi les nombreuses per-
sonnes arretees sans mandat dans
les jours qui ont suivi  le  coup
&Etat. Au moment de la redac-
tion de  cet  article. Al enquetait
pour verifier lcur situation
juridique.

Des menihres du cabinet du
president Aristide, refugies en lieu
stir au debut du putsch. ont
declare quc des militaires etaient
venus les chercher clic/ eux, et 


avaient ensuite saccage leur
domicile.

Des soldats ant aussi attaque et
endommage les stations de radio.
dont la plupart ont du cesser leurs
emissions.

Des organisations populaires
ont aussi signale le harcelement  de
leurs membres. et des pretres
proches du president Aristide ont
di, se cacher. craignant pour leur
securite.

Deux militants chretiens,
Senatus et Fritiner Nosther,
ont ete arretes sans mandat le
4 octohre par des soldats, dans
la ville de Jacmel, an sud du
pays.:

Blesses gisant a l'hemital general. victimes des violences qui ont suivi le coup d'Etat.
111101 Pr•,
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ALORS qu'ils conduisaient une
voiture volee, en septembre 1990.
Karen Reilly. 18 ans, et Martin
Peake, 17 ans, ont eta ahattus en
Mande du Nord par des soldats du
regiment de parachutistes. Les
soldats ont d'ahord allegue qu 'ils
avaient tire sur la voiture quand
elle avail grille un poste de con-
trifle, heurtant l'un des soldats.
Toutelais des temoins ont declare
avoir vu des soldats simuler une
blessure a la jambe pour corrobo-
rer cette assertion.

En juillet 1991, six soldats ont

ete inculpes it la suite de la mart
de Karen Reilly et de Martin
Peake Fun de meurtre. deux de
tentative de meurtre. ci taus les six
d'avoir tente d'entraver le cours
de la justice et gene l'enquete de
la police.

Depuis de nombreuses annees,
Amnesty International réclame
une enquéte judiciaire indepen-
dante sur les meurtres litigieux
imputes aux forces de securite en
Irlande du Nord, en vue d'aider
it mettre fin aux executions
extrajudiciaires.I 1

QUATRE personnes, dont trois
soldats. ant ete fusillees pu-
bliquernent le 7 actobre 1991 dans
la capitale N'Djamena. Un tri-
bunal militaire créé en avril 1991
les avait deelarées coupahles de
crimes de droit commun et con-
damnées it mart au cours des
derniers mais, sans avoir le droit
de faire appel.

Ce sont les premieres exCcu-
tions judiciaires au Tchad depuis
de nombreuses annCes.H1

Un soldat inculpé de meurtre Quatre personnes
fusillées
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Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposes ici concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arrêtés pour leurs
convictions religieuses ou politiques ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni préconisé le recours a la
violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration universelle des
droits de l'homme adoptee par les Nations Unies. Les appels internationaux ont pour objet
d'obtenir leur liberation ou l'arnelioration des conditions dans lesqueiles ils sont détenus.
Dans l'intéret des prisonniers, les lettres adressees aux autorités doivent être redigées en
termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des droits de
l'homme, sans aucun parti pris politique. En aucun cas, ii ne faut écrire au prisonnier.

ISRAEL/TERRITOIRES OCCUPES REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

Ahie Nathan .4,soctwed Pr,"

dit Ahie Nathan apres sa condam-
nation. II a decide  de  ne pas faire
appel de sa condamnation ni de sa
sentence, et pris ['engagement de
renouer ses contacts avec l'OLP
des sa sortie de prison.

Abie Nathan avait deja passe

Vie Williams

/We Nathan : militant pacifiste israélien age de 64 ans, il a
commence a purger une peine de 18 mois de prison le 10 octo-
bre 1991, pour avoir enfreint une loi de 1986 interdisant les
contacts non autorises entre les ressortissants israéliens et des
groupes decrits comme ,,terroristes'> par les autorites
israeliennes.

Ahie Nathan a ete inculpé
d'avoir rencontre Yasser Arafat,
president de ['Organisation de
liberation de la Palestine (OLP),
les 10 et 16 mars 1990. a Tunis.
Au cours de  ces  rencontres. ils
auraient evoque le processus de
paix au Moyen-Orient. la tenue dc
pourparlers directs entre l'OLP et
Israel. le soulevement palestinien
(intifada) et  lc sort des soldats
israeliens pones disparus au
Liban.

, C'est un triste jour pour la
democratic, pour les droits de
l'homme et pour la paix,. aurait

Vic VVilliams : soldat de 28 ans dans l'armee britannique (Royal Artillery), il a ete condamne
h 14 mois d'emprisonnement pour desertion et ”comportement prejudicial* h l'ordre et a la
discipline militaire”.

	

Le II septembre 1991 un tritm- qu'apres avoir atteint la conclu- tois pour demander la liberation

	

nal militaire a declare Vic Wil- sion qu'il n'avait pas &alternative immediate et inconditionnelle  de

	

hams coupable de trois chefs là aucun moment avant sa lkdi- Vic Williams. a The Right

	

&accusation relatifs a sa desertion s iou ii n'a ete informe de son Honourahle John Major MP

	

du regiment et au fait d'avoir droit, cn tant que soldat. de faire Prime M Mister 10 Dm\ niiv

	

exprime: son opposition a la guerre enregistrer son objection de. cons- St reet / .o nd re s SWI 2A A

	

du Golfe. En decemhre 1990, a la cience au service militairet. Les Grande-Bretagne..

	

veille du depart prevu pour l'Ara- reglements stipulant la procedure

	

hie saoudite, il a quitte sans auto- en vertu de laquelle un soldat de

	

risation son regiment, considerant [armee hritannique peut &man-

	

pour raisons de conscience qu'il der lc statut d'objecteur de cons-

	

ne pouvait part iciper ii tole action  cience  sont classes commc docu- Al a appris en septembre 1991

	

militaire motivec par la crise du ment ,confidentiel- - accessible la liberation de 59 prisonniers
Golfe. uniquement aux officiers de adoptis ou faisant l'objet

	

Vic Williams a declare qu'il [armee. d'une enquête ; elle en a

	

n'avait quitte son regiment •Priere d'ecrire en termes cour- ado te 15.

quatre mois en prison en 1989 et
1990 pour avoir rencontre le pre-
sident Yasser Arafat et d'autres
chefs de l'OLP cn septemhre
1988. Al avait demande sa libe-
ration a l'epoque. Ahie Nathan
avail aussi purge tine peinc de 40
.jours de prison en 1966 pour
s'etre rendu en Fgypte en avion
apportant une petition pour la paix
signee par 100 000 Israeliens.

Al cstime qu'Abie Nathan est
it nouveau un prisonmer

Lc Gouvernement israelien
maintient qu'il a ete poursuivi
, non ... a cause de ses idees poh-
tiques. ni pour les avoir cxpri-
mees. mins en consequence de ses
actes,. Cependant les droits inter-
nationalement reconnus a la
liberte d'expression et &associa-
tion pacifique englohent
ment les actions pacifiques telles
que celles d'Abic Nathan.

Al pensc que la loi  de  1986
devrait etre revisee pour eviter
qu'elle ne serve it emprisonner des
personnes pour leurs opiniOns.

Priere d'ecrire en termes cour-
tois pour demander la liberation
immed iate et incond it ionnel le
d'Ahie Nathan. a : M. le Presi-
dent Chaim Heriog/La Presi-
dence/Beit Hanasi/3 Halseset;
Jerusalem 92188/Israel .

Jampa Ngodrup. medccin a la
clinique municipalc do Barkor.
Lhasa. aurait ete arrete lc 20 octo-
hre 1989. et tOrmellement inculpe
le 13 itont 1990.

II etait accuse &as oir. ,a des
fins contre-rev ol Ut ionna ires tenu
des limes des personnes interpel-
lees au Coors des troubles. et Ide
les avoir communiquecs
d'autres, sapant la legal ite et vio-
lant la loi sur la protection des
secrets,. Par ,trouhles, i I faut
entendre les act kites des partisans
de l'independanec du Tihet
I.hasa en 1988.

Scion les attendus du Mgement.
Jampa Ngodrup aurait dcmande
un jeune moine qui trio, aillait a la
clinique du Barkor de dresser la
liste des personnes interpellecs
la suite des affrontements violents
du 5 mars 1988 entre policiers et
manitestants : Jampa Ngodrup
aurait remis cette liste un resi-
dent etranger. qui a son tour lui
aurait donne one autre liste (Ie per-
sonnes blessees et arretees lors
&one manifestation en taveur de
l'independance le I() decembre
1988. Jampa Ngodrup aurait fait
des aVellx complets.

Le tribunal a Mt-lige a Jampa
Ngodrup. en sus (rune peMe de
13 ans de prisim. quatre annees de
privation de ses droits pol it iques.

Anmest). International consi-

Jampa Ngodrup : 46 ans, medecin tibetain de Lhasa, capi-
tale de la Region autonome du Tibet, il a eh; condamne
le 24 dicembre 1990 h 13 ans d'emprisonnement pour
espionnage.

ROYAUME-UNI

Jampa Ngodrup

Priere d'ecrire en termes emir-
tois pour denlander LI 11115e en
lihene immediate et incondition-
nelle de Jampa Ngodrup.
M. Gyaltsen Norhu/President de
la Region autonome du 'Fillet
Gouvernement regional du Tibet
Lhasa:Region autonome du Tibet
Repuhlique populaire de Chine.

dere quc Jampa Ngodrup cst un
prisonnier &opinion. arrete et
condamite pour le seul exercice
pactlique de son droit rece oir
et transincttre l'information
lihrement.

PRISONNIERS LIBERES

ET CAS NOUVEAUX
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Formation de veuves pour les patrouilles de defense civile. Vera A. Lentz

Pérou : les souffrances continuent

D epuis plus de dix ans. le

Pérou est le theatre de vio-
lations des droits de

l'homme flagrantes et genérali-
sees. A partir de 1983, de vastes
zones du pays ont ere progressi-
vement soumises a l'etat
d'urgence et placees sous contrOle
militaire. Ces mesures ont ete
prises dans le cadre des operations
contre-revolutionnaires menees
contre plusieurs groupes armes
d'opposition, principalement con-
tre le  Sendem Luminoso.  motive-
ment responsahle de multiples
atrocites.

Des milliers de personnes ont
.disparu. ou ont ete victimes
(1. executions extrajudiciaires apres
avoir ete enlevees par des mem-
hres des forces de securite. Tant
celles qui sont mortes que celles
qui ont survecu ont ete sauvage-
ment torturees.

La plupart des victimes hahi-
talent des localites ou des COMM-
nautes paysannes isolees dans des
zones rurales reculees. Bien sou-
vent, leur seul tort etait de vivre
dans des regions ou.sevissait un
confht arme entre forces gouver-
nementales et groupes d'opposi-
tion. Ces dernieres années, les
.disparitions en milieu urhain se
sont multipliCes. Des defenseurs
des droits de l'homme, qui repre-
sentent souvent le seul espoir de
secours des victimes ou de leurs
familles, ont ete menaces. tortu-
res, tués ou hien ont .disparu..

En juillet 1990. presque la moi-
tie du pays était soumis a l'etat
d'urgence. Dans la plupart des
zones concernees par cette
mesure, et donc administrees par
un commandement politico-
militaire. les forces armées ne
rendent pas compte de leurs actes
aux autorités civiles. Or, c'est
dans ces regions que les forces
armées et les groupes d'opposition
commettent la grande majorité des
violations des droits de l'homme
et des exactions.

Telle est la situation dont a
herite le nouveau gouvernement
du president Alberto Fujimori,
arrive au pouvoir le 28 juillet
1990.

Les promesses
Dans son discours d'investiture le
28 juillet, le president Fujimori a
promis de respecter scrupuleuse-
ment les droits de l'homme :
violence terroriste a laquelle est
actuellement confrontée notre
toute jeune democratic ne peut
justifier les violations, occasion-
nelles ou systématiques, des droits
de l'homme..

L'.élément central. de la poli-
tique du nouveau pouvoir devait
etre la creation d'une commission
nationale des droits de l'homme
au cours de l'année qui suivit, plu-
sieurs autres mesures allant dans
le sens des promesses furent
annoncées. En février 1991, par
exemple, le gouvernement déclara
qu'il prenait des mesures afin de
.mettre les registres de detention
a la disposition du public ... pour
que l'on puisse établir rapidement
et objectivement le sort des
.disparus...

En mai 1991, le gouvernement
exposa une nouvelle série de pro-
positions relatives aux droits de
l'homme et fit allusion au besoin
.d'éliminer toute forme d'exces
de la part des forces de sécurité
dans l'accomplissement de leur
devoir et de sanctionner les
responsables..

Les faits
Malgré toutes ces promesses, et
alors que le nouveau gouverne-
ment est au pouvoir depuis un an,
aucune amelioration notable de la
situation des droits de l'homme ne
s'est produite au Pérou.

Entre le 28 juillet 1990 et le 27
juillet 1991. AI a été informée de
179 .disparitions'< et de 58 execu-
tions extrajudiciaires imputables a
des membres des services de sécu-




rite. La plupart de ces violations
ont  été  commises dans les zones
soumises a l'état d'urgence sous
contrôle militaire. En raison de la
difficulté d'obtenir des informa-
tions dans ces regions, le nombre
reel de violations pourrait etre
considérablement plus élevé. Les
défenseurs des droits de l'homme
et leurs organisations restent la
cible de hien des attaques.

En septembre 1991, le gouver-
nement a annonce de nouvelles
mesures relatives aux droits de
l'homme, notamment qu'il auto-
risait les procureurs du ministere
public a se rendre dans tous les
centres de detention, y compris
dans les installations militaires
situées dans les zones soumises
l'état d'urgence, afin d'enquêter
sur les conditions de detention et
sur les .disparitions. signalées. Le
13 septembre, le gouvernement a
annonce que le president Fujimori
avait ordonné a tous les membres
des forces armées de respecter les
droits de l'homme. II a indique
que les contrevenants .seraient
séverement sanctionnes..

II n'est pas certain que ces ini-
tiatives suffisent a mettre un terme
aux violations flagrantes des droits
de l'homme qui sont perpetrées au
Pérou. Par ailleurs, les autorités
n'ont toujours pas precise si elles
avaient l'intention d'enquêter sur
les violations commises par le 


passé et de traduire les coupables
en justice. AI considere que cette
mesure constituerait l'élément
essentiel d'une politique visant
mettre fin aux violations des droits
de l'homme.

L'opposition armée
Le  Sendero Luminoso  est le prin-
cipal groupe péruvien d'opposi-
tion armé. Depuis 1980, ses mem-
bres n'ont cesse de torturer et de
tuer des civils, des autorités loca-
les et des membres des forces de
sécurité tombes entre leurs mains.

Parmi les victimes civiles, on
dénombre des membres de corn-
munautés paysannes et de coope-
ratives rurales, qui avaient refuse
de rejoindre ou d'aider le  Sendero
Luminoso.  Elles ont souvent été
torturees ou tuées apres un simu-
lacre de proces.

Ce groupe arme mene aussi une
strategic de sabotage des services
publics, et de destruction du bétail
et des récoltes des communautés
paysannes.

Lors de la *lode qui a precede
felection presidentielle de 1990,
le  Sender() Luminoso  aurait assas-
sine plusieurs candidats au Parle-
ment et commis des attentats a la
bombe dans des lieux publics,
causant la mort de plusieurs per-
sonnes. II est en outre accuse
d'avoir assassin& depuis 1982,
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quelque 90 maires dans les zones
soumises i l'etat d'urgence. Dans
certaines regions. il n'y a plus
aucune autorite civile : tous les
responsahles sont morts ou se sont
enfuis.

Au cours de l'annee &coulee. Al
a de nouveau recu de nombreuses
informations faisant état d'atroci-
tes commises par le Semler()
Luminoso. En mai 1991. par
exemple. des Senderistes auraient
.execute, Porfirio Suni Quispe.
un ancien prisonnier d'opinion qui
avait ete lu depute regional.

L'autre grand groupe &opposi-
tion arme operant au Perou
s'appelle le Mouvement resolu-
tionnaire TOpac Amaru (MRTA),
qui s'est lance dans la lutte armee
en juin 1984. Au debut de 1991,
ce groupe avail etendu son champ
d'operation a des zones rurales et
urhaines.

Le MRTA se !lyre a des opera-
tions de sabotage. it des meurtres
politiques, a des occupations de
villes. de villages ou de hatiments
publics, ainsi qu'a des attaques
contre des patrouilles de police ou
de [armee. SeIon certaines intOr-
mations, des membres du MRTA
auraient parfois tue leurs capt ifs.

Al condamne. par principe. le
meurtre et la torture des prison-
niers, ainsi que les autres rinses a
mon del iberees et arhitraires. et
la prise d'otage par les groupes
armes &opposition. Elle ne traite
pas ces groupes contrite s'ils
avaient le meme statut que les
gouvernements. Ce soot cc. dcr-

niers qui sont tenus de respecter
les normes internationales rela-
tives aux droits de l'homme. l,es
groupes d'opposition devraient
toutdOis respecter les normes
internationales minima de c(mi-
portement humain (dont font par-
tie les principes du droll
humanitaire).

En toute impunité
Fe grand probleme au coeur de la
crise des droits de Ehomme que
connait le Peron tient au fait que
les membres des forces armees
sont rarement traduits en justice
pour les crimes qu'ils com-
mettent, et qu'ils agissent done en
toute impunite.

Les violations des droits de
l'homme continuent, en &pit des
garanties juridiques inscrites dans
la Constitution et dans les normes
internationales relatives aux droits
de l'homme que lc Perou s'esi
engage a respecter.

Alors que l'on signale depots
dix ans [execution extrajudiciaire
et la .disparitiom, de milliers de
civils dans les zones soumises a
l'etat d'urgence. aucun memhre
des forces armees n'aurait etC
condamn& pour so participation a
ces violations.

A la connaissance d'Al, sur les
centaines de cas de .disparition”,
d'execution extrajudiciaire ou de
torture qui lui ont ete signales
depuis l'arrivee au pouvoir du

violation des droos de [homme.

des temoins ont affirme que les

responsahles etaient des membres

des forces armees. Or, le plus

souvent. lorsqu'une personne


l'armee dement toute

panicipation ou affinne que rime-




ress& a ete lihere ou quc [oppo-




sition armee est responsahle. Et

les choses en restent sou \ ent la.

uDisparition”
Ernesto Castillo Paez. on etudiant
de 22 ans. a ete vo pour la der-
niere tois Ic 21 octohre 1990. II
\ emu( &etre arretc par des pon-
ders ;dors qu'd trasersan 1 pied
lc park: de Villa El Sal \ odor, un
gnarlier de Lima. Des temoins

iiffinnent a \ oir vu les ponders
[emmencr ilpres lui \ oir passe
les menottes et Livoir oNIge

monter dans le conk. de Icor
\ outlive.

Dans one decision qui a tail
date. le mge Elva Greta Mina  
Callo a declare rece‘ able one
demande d  'habeas cmpu.s tornin-
Ice en sa laveur. estimant
avalt de grilses irregulantes de

procedure de a pall de la police.

Dcu \ mous phis ord. ccpen-
dant la Cour supreme a annul('
cette demande d'habea i 'or/no
pour vice de procedure.

Parc(' qu'il travaillait stir cote
affinre. l'asocat de la
&Ernesto Castillo Ric/. Augusto
/Amiga Paz - gin dinge doss] lc
service juridigue de la Commis-
sion I ndependante des (Irons de
Vhoilime - a reco des menaces de
mon. En les ricr 1991. il en a
untorme la Cour supreme. mals ii
n".1 appareillment henelicue
d 'anemic protect ion.

I,c 15 'liars. one grande envc-
loppe est arm \ee iu bureau
d 'Augusto liiniga Pa/. II s'agis-
salt &tine lettre piegee : lorsque
son destinataire [a ouverte. elle
a explose. lui arrachant [akin-it--
bras cauclie. Scion le 1111111slere
la detense, l'enveloppe contenint
un t \ pe d'explosit exclusis emeltt
emplo)..e par la Mantle nationale.

Torture
Fidel Intusca, mineur de son clot.
a de iirret& .11(111 1990 et
emmene a LI base militaire de
Puquio (departement

sclon son proprc temoignagc.
aurao etc cruellement torture.

Ii a rellssi a s'echapper pen
apres.

-1Is m'oio deshabille, ne me
laissant que nion calecon ci me,

chaussettes. Ils ont serre mon
ct le handeau qiuc ,ra‘ ;Os

slay ics\ eLIV Its111.0111 enchain('
les poignets derriere lc dos ci
'Wont attache lcs tiles dles si serrc
qu'on uiu ru it it it de

m'ont trappc los
endroits les plus sensihles...
ete tontire pendant plus de quat re
heures. Ils ol'ont trappe et
un'om nos dans one cus e pleme
il 'ean. jusqu ce sous a

mottle mon.-

Fidel Intusca etc torture parcc
que les militaires lc soupconnaient
(retre he au  Sentlero Lummo.so.

L'association independante de
defense des droos de [hommc
APRODEH et un senateur. Jas ler
Die/ Canesco. ont &nonce les
tortures dont Fidel Intusca avail ,
ete \actime ci ont demande glue sa
securite son garantie. Pen apres
que  cette  affaire eut ete divulgue,
Ic directeur tIe l'APRODFH,

Francisco Sohenin, a recu des
menaces de mon. 1,c Senateur a
lui aussi ete menace de mort le
lb novembre 1990, une homhe a

ete lancee sur son domicile :
[explosion a fait des degats mate-
riels, mais aucune victime.

president Fujimori, scules quatre
affaires ont entrain& des poursui-
tesjudidaires.

Des procureurs do mmisterc
public et des membres de [appa-
rel! judiciaire essaient hien
d'engu&ter, mais !curs ins estiga-
nons sont frequemment entravees
par les militaires. qui vont parfois
jusqu'it les menacer. C'est pour-
quoi Al a salue [adoption. lc
2 septembre. d'une nouvelle loi
qui conlere aux procureurs lc
droit d'acces a tous les centres de
detention du pays, y compris les
bases iMlitaires situees dans les
zones soumises a l'etat d'urgence.
afin &enqueter sur les -dispari-
lions- signakes.

Dans la plupart des affaires de

En char  de  l'armee patrouille dans Lima, 1990.

Les forces de securité procedent a des arrestations pres d'Echiza (depar-
tement de San Martin) ; nombre de ceux qui soot arretes par les militaires
“disparaissent,
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Ci-dessus : Les parents d'Ernesto Castillo Pact montrent sa photographie.
En haut a droite : Augusto Zuniga Paz, avec son fils, apres avoir
ete blessé par l'explosion d'une lettre piegee.

Ci-contre : Fidel Intusca avec des photographies sur lesquelles on voit les
blessures qu'il a subies sous la torture.

Massacre
A la mi-octobre 1990. des villa-
geois de kl prov ince dc Huamanga
decouv rent trois tosses collecti-
ves, macabre prellkc d un recent
massacre. Ils en extraient
18 corps. En temoins declare
-Les gens creusent frénetique-
ment. qM avec des pellcs, qui
avec des pioches. certams, meme.
avec les mains. Presque tout le
monde pleure. La puanteur aug-
mente. Les proches se lamcntent
desormais avoix haute, puis leurs
plaintcs se transforment en melo-
pees melancoliques. chantees dans
lc dialectc Quechua local. Et
Zacarias Cconocc Huayhtra...
chante sa douleur a sa femme qu'ii
vient juste de reconnaitre..

Quelques semanles plus tot. les
21 et 22 septembre. une quaran-
tainc de personncs appartenant
des communautes pa.v. salines
avaicnt ete arretees par une
patrouille militaire de la base de
Castropanipa a Huanta. assist&
de Immlonerm   onembres de
patrouilles de defense Sol-
dats et flumtumeros s Ltaient ren-
dus dans les districts de Santiago
de Pischa et dc San Jose de Ticllas
(prov ince dc Huamangai a la suite
(rune attaque du Semler() Imni-

mm) dans la region.
Plusieurs prisonniers avaient

ensuite ete relaches, mais
18 autres avaient ete conduits

,jusqu'au ravin de Chilcahuaycco,
oil ils avaient. semhle-t-il, ete bru-
talises avant d'etre finalement
abattus. 1.,e 18 octobre. leurs
depouilles ont ete exhumees des
trois fosses collectives, en pre-
sence d'un procureur provincial,
d'un .juge. de membres de la 


police et de deux medecins. Dix-




sept corps ont pu etre identifies.
Ce massacre a fait l'objet d'une

enquetc du ministerc public et
d line commission senatoriale. En
levrier 1991 le procureur special
charge des (trolls de Ehomme au
sein du ministere public a annonce
qu'un sergent de [armee allait
etre inculpe d'homicide. La com-
mission senatoriale a puhlie son
rapport en mai 1991 : elle conclut
que ce massacre a etc' perpetre par
un groupc compose de militaires
et de mota(merav.

Les proches se lamentent
yoix haute, puis leurs


plaintes se transforment en
melopees mélancoliques,
chantees dans le dialecte

Quechua local.

Au moins trois mitres massacres
ont ete commis par les forces de
securite depuis l'arri vee au pou-
voir de Eactuel gouvernement.

Recommandations
AI demande instamment au Gou-
vernement pertivien tic prendre les
mesures suivantes pour que les
droits de I 'homme soient
respectes.

I.  Empecher les violations des
droits de l'homme
Le Président, en tant que com-
mandant en chef des
forces armees, devrait veiller
it ce que les forces de securite
obeissent aux ordres selon les-
quels les operations contre-
revolutionnaires doivent etre
executees contOrmement au

droit interne et au droit inter-
national, et les violations des
droits de Ehomme ne sont pas
tolerees.
Les commandements politico-
militaires devraient etre les
stricts garants de la protection
des droits de Ehomme dans les
zones soumises it l'etat
d'urgence.
Des registres de detention
devraient etre regulierement
tenus itjour dans les centres de
detention officiellement recon-
nus dans tout le Peron, ainsi

que dans les installations mili-
taires des zones sownises ii

l'etat d'urgence. Ces registres
devraient pouvoir etre consul-
les, sur demande. par les
familles, les fonctionnaires du
rninistere public. les magis-
trats, les avocats et les repre-
sentants des organisations de
defense des droits de I 'homrne.
Les organisations humanitaires
internationales qui se consa-
crent ala surveillance des con-
ditions de detention des prison-
niers politiques devraient avoir

411
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Sepulture de Thomas Quispe Sayhua, chef d'une communauté paysanne.

de la procedure judiciaire.acces, sans aucune restriction,
A tous les lieux oil se trouvent
des détenus.
Toute arrestation devrait etre
rapidement signalée a un
représentant du ministere
public ou A un juge.
Magistrats, medecins, avocats
et membres des families
devraient pouvoir rendre visite
aux détenus, rapidement et
régulierement.
Toute liberation de détenu
devrait avoir lieu en presence
d'un procureur ou d'un juge,
afin que celui-ci puisse cons-
tater la remise en liberté effec-
tive de la personne concernée.
Le gouvernement devrait
s'efforcer de prévenir les exe-
cutions extrajudiciaires, en
surveillant strictement tout le
personnel des forces de sécu-
rite engage dans des operations
contre-révolutionnaires.
Le gouvernement devrait
interdire explicitement les
viols et autres sévices sexuels,
et prendre des mesures pour
que de tels actes ne puissent
etre commis par les militaires.

2. Enqueter sur les violations

des droits de l'homme
Toute information faisant état
d'une «disparition., d'une exe-
cution extrajudiciaire ou de
torture devrait immediatement
donner lieu a une enquete
approfondie, men& par des
commissions impartiales et
indépendantes présidées par
des procureurs spéciaux, nom-
més par le ministere public, et
dotes de pouvoirs leur permet-
tant de demander aux

membres des forces de secu-
rite de livrer les elements dont
ils disposent.
Le ministere public et le pou-
voir judiciaire devraient bend-
ficier du soutien politique et
des ressources nécessaires a
l'accomplissement de leurs
missions.
Toute enquete portant sur des
executions extrajudiciaires
devrait donner lieu a une pro-
cedure d'autopsie appropriée
les enqueteurs devraient
recueillir et évaluer tous les
elements de preuve, physiques
ou docurnentaires, et les decla-
rations de tous les témoins.
Les victimes ou témoins de
violations des droits de
l'homme qui désirent faire une
deposition devraient pouvoir
bénéficier, s'ils en font la
demande, de la protection des
autorités. Cela est également
vrai pour les journalistes et les
surveillants des droits de
l'homme qui se penchent sur
cette question.

3. Traduire les responsables en
justice
Lorsqu'il existe des elements
de preuve qu'un membre des
forces de securite a ordonné,
commis ou dissimule une vio-
lation des droits de l'homme,
celui-ci devrait etre traduit
devant les tribunaux civils.
Lorsqu'il existe des elements
de preuve qu'un officier a indi-
viduellement participe a des
violations des droits de
l'homme, celui-ci devrait etre
suspendu de ses fonctions
jusqu'a la fin de l'enquête et

4.  Accorder reparation aux
victimes
Les victimes de violations des
droits de I 'homme, ainsi que
les families et les personnes
qui etaient A la charge de ceux
qui ont «disparti ou ont ete
executes extratudiciairement
devraient obtenir la totale
reparation du prejudice subi et,
le cas echeant, les soins et la
reeducation nécessaires.

Ce que vous pouvez faire
Faites participer toutes les orga-
nisations avec lesquelles vous etes
en contact : institution religieuse,
syndicat, organism profession-
nel , club, entreprise, conseil
local, groupe de femmes, cabinet
juridique, parti politique, etc.
Demandez-leur d'ecrire au Prési-
dent du Pérou, en le priant :

de faire respecter les droits de
I 'homme ;

Si vous souhaitez en savoir
plus sur nos preoccupations
au Pérou, n'hésitez pas a
contacter la section

d'Amnesty International de
votre pays et a demander le
rapport Pérou 1991 :
Perou. La terreur au
quotidien
Si vous voulez en faire
plus, adhérez A Amnesty
International.
Si vous ne disposez pas du
temps nécessaire, vos dons
peuvent aider Amnesty
International.

d'ordonner une enquete cha-
que fois qu'une violation est
signal& ;
dc traduire en justice les res-
ponsables
d'accorder reparation aux
victimes.

Défendre les défenseurs
Les organisations qui s'occupent
de la defense des droits  de
l'homme au Perou sont attaquees
par le  Sender() Luminoso  et par ks
autorites. En juillet 1991,  El Dia-
rio,  journal du  Sender() Luminoso,
a accuse les defenseurs des droits
de l'homme de «verser des lames
de crocodile lorsqu'ils denoncent
les violations des droits de
l'homme commises par les forces
de sécurité. Fin septembre, le

journal officiel  El Peruano  a
publié un discours du president
Fujimori aux forces armees, dans
lequel celui-ci qualifiait les defen-
seurs des droits de I 'homme
d'«idiots utiles. et les accusait de
faire le jeu de la subversion.

Au Pérou, les défenseurs des
droits de l'homme ont besoin de
votre aide. Vous pouvez les ai-
der en envoyant une copie de vos
lettres a la coordination des or-
ganisations des droits de l'homme
au Pérou (adresse ci-dessous). De
cette maniere, ces organisations.
sauront A quel point les gens des
autres pays du monde sont préoc-
cupes par la situation des droits de
l'homme au Pei-out:1

Coordinadora Nacional de
Derechos Humanos, Capac
Yupanqui 2151, Depto. 204,
Lima, Pérou.
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JORDANIE/ARABIE SAOUDITE AFRIQUE DU SUD

Un Saoudien, refoulé par
la Jordanie, est en danger
LE 2 octobre 1991, les forces dc
securite jordaniennes ont arrete un
homme d'affaires saoudien.
Muhammad al-Fasi. ct l'auraient
remis a [administration saou-
dienne au poste frontiere
d'al-Haditha.

Muhammad al-Fasi avait criti-
que publiquement les autorites
saoudiennes durant et apres la
crise du Golfe. II serait detenu
dans un lieu secret a Riyad. oii
l'on craint quil ne soit torture et
execute.

LA politique suivie par le gouver-
nement du president Zia (1977 -
1988) et par le gouvernement
actuel de Nawaz Sharif. au pou-
voir depuis novembre 1990, viole
lc droit a la liherte de religion.
notamment pour cc qui est des
ahmedias du Pakistan. I,a commu-
naute ahmedia. qui compte dans
cc pays plus de trots millions de
menthres, se considere
mane mais est consider& comme
heretique par les musulmans
orthodoxes.

Scion les amendements appor-
tes ces dernieres annees au code

penal pakistanais. les ahmedias
commettent un acte delictueux
lorsqu'ils protessent. pratiquent et
propagent leur tOi. Le plus recent
de ces amendments prevoit la
peme de mort pour qui profane le
n(trn du prophetc Muhammad :
p()ur les musulmans orthodoxes.
un ahmedia qui prononce on ecrit

le nom du prophete est coupable
de profanation.

A m nesty. International
s'inquietc de cc que les ahmedias

UN avocat des droits de l'homme.
Mc Eduardo Umana Mendoza.
prolesseur de droit. a ete menace
de mort stir une periode de plu-
sicurs mois apparemment a cause
de scs activ nes de defense des
droits dc l'homme. Aucun motif
n'a ete donne. mats ces menaces
peuvent 'etre liees au fait que Me
Umaña a represente tine famine
pay sannc dont plusieurs parents
auraient ete tues par des membres
dc [armee colomhicnne.

he 18 aont. Antonio Palacios
Urrea, trois de ses enfants et son
gendre. ont ete ahattus par des sol-
dats dans leur maison pres de
Fusagasugd (departement de Um-
dinamarcal. Deux hornmes, dont

Al a lance des appels urgents
aux autorites saoudiennes pour
demander des eclaircissements sur
son sort ct le lieu on il se trouve.
et des assurances garantissant
qu'il nc sera pas torture, ni exe-
cute. Al leur a aussi demande des
precisions sur les motifs de
[expulsion de Muhammad al-Fasi
et sur les assurances qu'elles ont
pu demander ou reccvoir des auto-
rites saoudiennes garantissant +le
ses droits fondamentaux ne
scraient pas violes..

continuent d'etre inculpes et con-
dames a des peines de prison
pour le seul exercice pacifique dc
leurs convictions religieuses. En
novemhre 1990, par exemple.
deux freres d'Abbotahad ont ete
condamnes a six ans de prison
chacun et a une lourde amende
pour avoir preche leur foi. Plu-
sieurs ahmedias purgent actuelle-
ment des pcines de prison pour
usage de formules de salutation
musulmanes.

En septembre 1991. Amnesty
International a puhlie un docu-
ment qui decrit les violations des
droits de l'homme et les alms dont
auraient ete victimes les ahmedias
en 1990-1991.* I; organ isat ion a
demande instamment au Gouver-
nement pakistanais de rclacher
immediatement et inconditionnel-
lenient tons les prisonniers d'opi-
Mon ahmedias. et de rendre la
legislation du pays conforme aux
conventions internationales des
droits de [homme..
' PaArsion riolanon of human nghtN

nl (bidet : ASA 33/15.91i

identite n'est pas encore preci-
see, ont aussi ete retrouves morts
a [entree de la maison. Dans un
communique. lc commandant de
la X IIIc hrigadc de l'armee
colombiennc a declare que les vic-
times appartcnaient ii un groupe
de guerilla, et etaient mortes dans
un atirontement arme avec les sol-
dins. Cette version des evenc-
ments est en contradiction avec les
rapports de temoins oculaires et
les constatations de la police et de
journalistes arrives sur les liens
pet, apres - ceux-ci n'ayant rien
trouve qui permette d'affirmer
que les occupants de la maison
aient tire sur leurs agrcsseurs. he
sent adulte qui ait survecu i l'atta-

Muhammad al-Fasi

MACAO

La Loi fondamentale
ne garantit pas
la protection des
droits de l'homme
MACAO, territoire portugais sur
la cOte meridionale de la Chine.
sera replace sous tutelle chinoise
en 1999. he projet dc Loi fonda-
mentale - destinee t regir la
Region administrative sous admi-
nistration speciale de Macao
(RASM) a dater de 1999 - a ete
rendu public en Millet. Dans un
memorandum soumis en novem-
hre an Comite de redaction de la
1,oi fondamentale. AI a declare
quc ce texte nc garantissait pas
suffisamment les droits tOndamen-
taux. et ne contenait pas, notam-
ment, de garanties contre lc
retablissement de la peine capi-
tale. aholie it Macao au XIXe
siecle.

Al s'esi aussi (War& sou-
cieuse de voir assurer le maintien
dans la region - au-dela de 1999
- du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques (ON11.1).
actuellement en vigucur a Macao
grace a sit ratification par le
Portugal.

que a temoigne (levant le tribunal
militaire charge d'instruire ces

meurtres que ses proches avaient
Cie tues d'une hallc dans la nuque,
apres avoir recu lordre de
s'allonger par terre a plat ventre.
Fin septembre. a la suite de ces
meurtres. le tribunal militaire
d'instruction penale no 115 a
lance des mandats d'arret contrc
un sous-lieutenant, un sergent et
cinq simples soldats.

A l'annonce des menaces con-
tre Me Umaña, les autorites
colomhiennes ont pris des mesu-
res pour sauvegarder son integrite
physique. Toutefois AI continue
d'etre preoccupec par la securite
a long terme de Me Umaria.1

Detention
de membres
deBlack Sash
EN octobre 1991, AI a demande
la liberation de 11 membres
d'une organisation sud-africaine
des droits de l'homme, Black
Sash (l'Echarpe noire), détenus
dans le  .homeland-  nomi-
nalement independant du
Bophuthatswana. Ils ont etc'
arretes le 5 octobre apres une
manifestation pacifique visant A
attirer l'attention sur la repres-
sion dans le Bophuthatswana.
Apres trois jours de prison ils
ont été declares coupables, aux
termes de la Loi sur la securite
intérieure, d'avoir participe
un rassemblement illegal, con-
damnés a une amende et
relfichés.

L'action de la police contre les
membres de Black Sash, qui
reste interdite au Bophuthat-
swana, hien que légale partout
ailleurs en Afrique du Sud, a
soulign6 les conditions ex-
tremement restrictives aux-
quelles sont soumis les militants
des droits de l'homme et les
militants politiques au
Bophuthatswana.

La Loi sur la sécurite inté-
rieure dans les homelands
interdit en fait toute reunion ou
manifestation publique, A moins
d'avoir une autorisation offi-
cielle. II est rare que les
autorités repondent ou donnent
leur accord quand on leur
demande une telle autorisation.
De ce fait les forces de securite
ont une grande latitude d'action
et peuvent disperser toute
reunion, ce qui impose de
séveres restrictions aux militants
politiques, qui sont fre-
quemment arretés et inculpés.
Le 7 avril 1991, plus de 60 per-
sonnes ont et6 interpellCes lors
d'un séminaire de l'ANC
(Congres national africain), A
Itsoseng, et inculpees de parti-
cipation A un rassemblement
illegal.

Les militants des droits de
l'homme en sont aussi victimes.
Des membres du MAREF
(Forum anti-repression de
Mafikeng) ont été maintes fois
detenus depuis sa formation A la
mi-1990 ; la présidente du
MABEE etait parmi les cinq
observateurs qui ont et6 arretes
lors de la manifestation de  Black
Sash le 5 octobre. Elle a été relA-
chée sans inculpation.

Non seulement la police
a interpellé et inculpé des
militants en vertu de la Loi sur
la securite intCrieure, mais
l'annee derniere elle a plusieurs
fois ouvert le feu pour disperser
des rassemblements pacifiques,
faisant des blesses et des
morts.r 1

PAKISTANI

Des ahmedias emprisonnés pour
la pratique de leur religion

COLOMBIE

Un avocat regoit des menaces
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DE juillet a novembre 1991, les
forces de sécurité burundaises ont
arreté dans diverses regions du
pays une centaine de membres du
groupe ethnique majoritaire hutu
- pratiquement tous ont ete accu-
ses de soutenir un parti d'opposi-
tion, le Parti pour la liberation du
peuple hutu (PALIPEHUTU),
que Ies.autoritCs accusent de you-
loir réaliser des changements poli-
tiques en commettant des actes de
violence a l'encontre du groupe
ethnique tutsi, preponderant
quoique minoritaire. II s'agissait
des premieres arrestations en
masse d'opposants depuis le Ian-
cement d'un programme de refor-
mes politiques en 1989.

Les arrestations ont eté particu-

GUATEMALA

Sévices imputes
EXEQUIEL Trujillo Hernández,
Francisco Castillo Garcia et Car-
los Geovanny Rosales Chavez ont
ete arretés a Guatemala, le 25 aoiit
1991, et accuses d'avoir assassiné
neuf personnes, dont deux poli-
ciers et deux étudiants. La presse
nationale a diffuse les photogra-
phies des trois accuses qui réve-
lent des ecchymoses et des cica-
trices. Plusieurs jours apres leurs
families ont declare qu'ils avaient
ete tortures.

Ces derniers affirment que peu
apres leur arrestation ils ont enten-
du dire aux policiers : <IDe ceux-
la, on s'en lave les mains.. On les
a emmenés au 6e commissariat de
police et passes a tabac. Puis,
apres leur avoir passé les menottes
et ban& les yeux, on les a emme-
nes au quartier general de la police
nationale, et on les a sépares. Ils
affirment avoir été conduits dans
une salle du département des
investigations criminelles (DIC)
ob on les a de nouveau frappes,
a coups de poing et de baton, et
a coups de pied, tandis qu'on les

LE BULLETIN D'AI est
publié tous les mois en
quatre langues pour vous in-
former des preoccupations
et des campagnes d'AI par-
tout dans le monde et des
rapports détaillés que
publie l'organisation.

Vous pouvez souscrire un
abonnement aupres d'AI
(adresse ci-dessous) ou
du Secretariat inter-
national, I Easton St,
Londres WC I X 8DJ,
Grande-Bretagne

lierement nombreuses en septem-
bre. a l'occasion du retour au
pays. dans le cadre d'un pro-
gramme de rapatriement volon-
taire, de refugies de la commu-
nauté burundaise de Tanzanie qui
avaient auparavant soutenu le
PALIPEHUTU. Des rapatries
étaient au nombre des 40 per-
sonnes détenues dans la province
de Muyinga, au nord-est.

Certains detenus auraient été
passes a tabac pendant la garde a
vue, notamment a la Brigade spe-
ciale de recherche (BSR) de
Bujumbura. En octobre, la plupart
avaient ete transferés dans des pri-
sons ordinaires. sans jugement. Ils
étaient accuses de divers delits -
d'avoir diffuse des tracts, recu une

a la police
interrogeait. Deux d'entre eux ont
declare qu'on leur avait introduit
un baton dans l'anus. La police les
aurait aussi menaces de mort ainsi
que leurs families.

Deux autres ont declare avoir
eté conduits dans un terrain
decouvert ; on leur aurait remis
une arme a feu et ordonne de tirer.
De retour au DIC les policiers ont
fait un test a la paraffine (pour
determiner si des armes avaient
etc'. utilisees), causant de graves
brülures aux mains des accuses,
qui ont été finalement transferés
au Centre de detention preventive
de la Zone 18, a Guatemala. Des
sources guatemalteques, notam-
ment des deputes et I 'Associat ion
des etudiants de l'université. ont
exprimé des doutes, en &pit des
declarations de police, sur la cul-
pabilité de ces hommes pour tous
les meurtres du'on leur attribuait.
Al est préoccupée de ce que la
police guatémalteque aurait utilise
la torture et des menaces en vue
d'obtenir des preuves a charge
contre les trois hommes.1 


aide etrangere en vue  de  porter
atteinte a la sürete de l'Etat, et
participe a des activites de nature

troubler la paix interieure. Cinq
des personnes arretees en juillet
s'etaient apparemment reunies
pour preparer la commemoration
de Eanniversaire de la mort en
aotit 1990 de Remy Gahutu. chef
du PALIPEHUTU, dans une
prison tanzanienne.

Ces arrestations coincident avec
la publication en septembre des
recommandations d'une Commis-
sion constitutionnelle. preconisant
le pluripartisme en remplacement
du systeme actuel de gouverne-
ment a parti unique - interdisant
les partis formes d'un seul groupe
ethnique.

MAROC

Demolition
de Tazmamart
LE centre de detention secret de
Tazmamart, dans le sud-est du
Maroc, aurait ete demoli a la mi-
septembre 1991, et ses detenus
transféres dans un lieu inconnu.
Un seul d'entre eux, M'Barek
Touil, marie avec une Amer--
caine, a ete relache le 23 septem-
bre 1991 on ignore le sort de ses
compagnons.

Sur les 61 anciens militaires
transferés en 1973 de la prison
militaire de Kenitra a Tazmarnart.
29 seraient morts, presque certai-
nement des rigueurs de leur deten-
tion. Ces detenus, condamnes
pour participation a des tentatives
de coup d'Etat en 1971 et 1972
contre le roi Hassan II, ont ete
gardes au secret. entierement cou-
pes du monde exterieur. pendant
19 ans ; les seules nouvelles qu'on
ait recues d'eux provenaient de
rares lettres sorties clandestine-
ment de la prison. II y a 17 ans
que beaucoup d'entre eux ont
acheve de purger leur peine.

Les autorites marocaines n'ont
jamais donne de motif pour le
maintien en detention de  ces  pri-
sonniers, et elles ont nie a plu-
sieurs reprises Eexistence de ce
centre de detention secret.:

YEMEN

Executions
LE 13 aoth 1991, cinq executions
et cinq amputations ont eu lieu
publiquement dans les provinces
septentrionales de la Republique
du Yemen. Des condamnés pour
meurtre ont ete executes et des
voleurs récidivistes amputes de la
main droite. Scion des temoins
oculaires les mains coupees ont
été exposees dans le centre de la
ville. II s'agissait des premieres
amputations signalees depuis
l'unification du Yemen en mai
1990.

URSS

Allegations de
mauvais
traitements
AI est preoccupee par de nom-
breuses informations faisant
etat de mauvais traitements in-
Iligés a des Arrneniens lors d'unc
intervention des troupes sovie-
tiques et d'unites speciales de la
police azerbaidjanaise (OMON),
en avril-mai de cette armee.
dans des districts de la Repu-
blique d'Azerbaidjan qui ont
ete le theatre de violences
interethniques.

Beaucoup d'hommes detenus
brievernent par les OMON et dans
les prisons azerbaidjanaises se
plaignent de coups et d'autres
sevices ils seraient notamment
battus quotidiennement a coups de
matraque jusqu'a perdre connais-
sance, violes, auraient eu des bou-
teilles introduites dans Eanus et
seraient prives de nourriture et
d'eau. Au moins deux hommes
seraient morts cn prison des Hes-
sures infligées. L'un d'eux, un
policier. aurait ete torture et ses
hurlements transmis par radio, en
guise d'avertissement, a d'autres
policiers d'origine armenienne.
L'autre aurait eu 15 fractures du
crane. les doigts casses et de
nombreuses blessures au couteau.
Lcur mort a ete attribuCe. re-
spectivement, a un suicide par
pendaison et a une hemorragie
interne.

Al est preoccupee aussi par
d'autres incidents au cours de
cette intervention : des agents de
la force publique auraient del ibf-
rement tue des civils non armes.
sans avertissement ni tentative
pour les apprehender [organi-
sation s'inquiete aussi des breves
periodes de detention qui seraient
infligees pour seul motif d'origine
ethnique.

AI demande aux autorites
d'ouvrir sans délai une enquete
approfondie au sujet des allega-
tions de mauvais traitements, d'en
publier les conclusions et de tra-
du ire les responsables en
justice.1

Auparavant, des executions et
des amputations avaient lieu dans
l'ancienne Republique arabe du
Yemen (Nord) en vertu de la
charia.  Le traite d 'unification
entre le Yemen du Nord et le
Yemen du Sud stipule que cette
pratique resterait en vigueur
pendant une periode de transition
de 36 mois, durant laquelle
seraient élaborés conjointement
un code penal common et
d'autres textes de loi
appropriés.1:1
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